
1/7 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 RAPPORT N° 02/2024 
 AU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 
 

'HPDQGH�G¶XQ�FUpGLW�GH�&+)����
����- pour financer la 
démarche participative, O¶DPpQDJHPHQW�WHPSRUDLUH�HW�
O¶RUJDQLVDWLRQ�GH�PDQGDWV�G¶pWXGHV�SDUDOOqOHV�SRXU�OH�

réaménagement de la place Robin 
 

 
  

 
&H�GRFXPHQW�GRLW�HQFRUH�IDLUH�O¶REMHW�
G¶XQH�GpFLVLRQ�GX�&RQVHLO�FRPPXQDO� 
le 14 mars 2024 
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Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 
 
/D�FRPPLVVLRQ�FKDUJpH�G¶pWXGLHU�OH�préavis N° 02/2024, intitulé « 'HPDQGH�G¶XQ�FUpGLW�GH�
CHF 572'000.- SRXU�ILQDQFHU�OD�GpPDUFKH�SDUWLFLSDWLYH��O¶DPpQDJHPHQW�WHPSRUDLUH�HW�
O¶RUJDQLVDWLRQ� GH� PDQGDWV� G¶pWXGHV� SDUDOOqOHV� SRXU� OH� UpDPpQDJHPHQW� GH� OD� SODFH�
Robin », déposé à la séance du Conseil communal du 1er février 2024 V¶HVW�UpXQLH�OH�jeudi 
08 février 2024 à 18h00, en salle 6 GH�O¶+{WHO�GH�9LOOH.  
Elle était composée des personnes suivantes : 
 
 
Président·e-rapporteur·rice : 
 
da. M. Jérémie André 

 
Membres :  
 
Parti Titre Prénom / Nom Présent·e Excusé·e Absent·e 
EAV Mme Nathalie Garçon  X  
PS M. Henok Gyger X   
PLR M. Victor Marinelli X   
Verts Mme Sophie Métraux X   
da. Mme Carole Meyer X   
PLR M. Stéphane Modoux X   
VL M. Stéphan Molliat X   
UDC Mme  Corinne Pilloud X   
LCVL M. Jean-Marc Roduit X   
Verts M. Colin Wahli X   

 
Suppléant·e·s :  
 
Parti Titre Prénom / Nom Présent·e Excusé·e Absent·e 
      
      
      

 
 
La Municipalité était représentée par : 

- Monsieur Antoine Dormond, Municipal ; 
 

Le service est représenté par : 
- Monsieur Julien Cainne, service Urbanisme et mobilité 
- Monsieur Marc Assal, service Urbanisme et mobilité 
- Monsieur Grégoire Martin, service Travaux publics, espaces verts et entretien 

 
 
1. INTRODUCTION 
 
La Municipalité et les services reviennent sur le contexte entourant ce préavis. Notamment 
la volonté de pouvoir valoriser les espaces publics et verts de la ville, en nombre limité. La 
SODFH�5RELQ��DX�F°XU�GX�TXDUWLHU�SODQ-dessus, le plus dense de la ville, est emblématique. 
'¶DXWDQW�SOXV�TXH�GHV�FLWR\HQV�HW�UHSUpVHQWDQWV�G¶DVVRFLDWLRQ�RQW�IDLW�HQWHQGUH�OH�GpVLU�TXH�
la ville LQYHVWLVVH�SOXV�G¶DWWHQWLRQ��GH�WHPSV�HW�GH�PR\HQ�VXU�OH�TXDUWLHU�� 
Le Municipal rappelle TX¶XQH�SpWLWLRQ�GH�FLWR\HQ�D�FLUFXOp�GHPDQGDQW�OD�SLpWRQQLVDWLRQ�GHV�
abords de la place. Piétonnisation qui va dans le sens du PDCom, tout comme la 
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YpJpWDOLVDWLRQ�HW�OD�SHUPpDELOLVDWLRQ�GHV�HVSDFHV�SXEOLFV��,O�UDSSHOOH�TX¶XQH�UHQFRQWUH�D�pWp�
faite avec les habitants du quartier en décembre 2023, avec présentation du master plan des 
UXHV�HW�GH�O¶HVSDFH�SXEOLF��HW�OD�YRORQWé de requalifier peu à peu le quartier de Plan-dessus, 
DX�JUp�GHV�RFFDVLRQV��HW�HQ�IRQFWLRQ�GHV�SODQV�G¶DIIHFWDWLRQ� 
Il dit enfin que ce projet est transverse, mobilisant plusieurs services : Travaux publics, 
espaces verts et entretien ; animation jeunesse ; cohésion sociale ; Service famille et sports ; 
DYHF�XQH�FRRUGLQDWLRQ�GX�VHUYLFH�GH�O¶8UEDQLVPH�HW�GH�OD�PRELOLWp� 
 
 
2. DISCUSSION 
 
Précision sur les aménagements provisoires 
8Q�FRPPLVVDLUH�GHPDQGH�GHV�SUpFLVLRQV�VXU�O¶DPpQDJHPHQW�SURYLVRLUH�� 
 
/HV�VHUYLFHV�GH�OD�YLOOH�SUpFLVHQW�TX¶XQH�HQYHORSSH�EXGJpWDLUH�D�pWp�SURSRVpH��PDLV�TXH�OD�
nature et localisation des aménagements provisoires seront décidées lors des différentes 
pWDSHV�GH�OD�GpPDUFKH�SDUWLFLSDWLYH��HQ�DYULO���SRXU�rWUH�LQVWDOOpV�GXUDQW�OH�PRLV�G¶DR�W��DILQ�
de ne pas interférer avec la fête multiculturelle et pour ne pas avoir lieu durant les vacances 
scolaires). 
 
8Q�FRPPLVVDLUH�SRVH�OD�TXHVWLRQ�GH�O¶XWLOLWp�G¶LQYHVWLU�DXWDQW�GDQV�GX�PRELOLHU�WUDQVLWRLUH� 
 
/HV�VHUYLFHV�GH�OD�YLOOH�UDSSHOOHQW�TXH�OHV�JHQV�V¶DSSURSULHQW�FH�PRELOLHU�WUDQVLWRLUH�HW�TXH�OH�
mobilier transitoire installé à Subriez est un succès. Ils disent que le budget est basé sur les 
connaissances des autres projets, et que le projet fait la part belle au matériel local, recyclé, 
et réutilisable. 
 
Enfin, la Municipalité rappelle que les aménagements temporaires sur la place du marché 
ont été biffés SDU�OH�FRQVHLO��HW�TX¶DXMRXUG¶KXL��FHUWDLQHV�SHUVRQQHV�IRQW�OH�UHSURFKH�TX¶LO�QH�
se passe rien sur cette place. 
 
8Q�DXWUH�PHPEUH�GX�VHUYLFH�UDSSHOOH�TX¶LO�SHXW�\�DYRLU�XQH�IUXVWUDWLRQ�GDQV�OH�GpODL�HQWUH�OD�
GpPDUFKH�SDUWLFLSDWLYH�HW�OD�UpDOLVDWLRQ��DYHF�QRWDPPHQW�O¶H[HPSOH�GH�OD�SODFH�Jean-Jacques 
Rousseau. Et que le mobilier provisoire permet de faire vivre la place durant la durée du 
projet. 
 
Précisions sur le conseil citoyen et la démarche participative en général.  
 
Des commissaires posent des questions sur le contenu de la démarche participative. 
 
/HV�VHUYLFHV�GH� OD�YLOOH�SUpFLVHQW�TX¶XQ�FRQVHLO�FLWR\HQ�VHUD� IRUPp�GXUDQW�FHV�GpPDUFKHV�
SDUWLFLSDWLYHV�� HW� TX¶LO� DXUD� SRXU� IRQFWLRQ� G¶DFFRPSDJQHU� WDQW� OD� PLVH� HQ� SODFH� GHV�
DPpQDJHPHQWV� WHPSRUDLUHV� TXH� GH� SDUWLFLSHU� j� O¶DXGLWLRQ� et à la sélection des mandats 
G¶pWXGHV�SDUDOOqOHV��0(3���/H�FRPLWp�VHUD�GpILQL�DX�GpEXW�GH�OD�GpPDUFKH�SDUWLFLSDWLYH��DYHF�
pYHQWXHO�WLUDJH�DX�VRUW�V¶LO�\�D�WURS�GH�SHUVRQQHV���8QH�UpPXQpUDWLRQ�HVW�SUpYXH��HQYHORSSH�
de 10'000, sous le point « H[SHUW�G¶XVDJH »).  
 
Une commissaire demande si on a déjà une idée du cahier des charges de ce conseil citoyen. 
Elle pointe le risque de faire des déçus, notamment sur la différence qui peut être perçue 
entre un gros investissement en temps et en énergie et le risque de Q¶rWUH�ILQDOHPHQW�SDV�
entendu. 
 
Les services de la ville précisent que le conseil citoyen va premièrement établir un cahier de 
recommandation qui sera partagé lors du PDQGDW� G¶pWXGH� SDUDOOqOH� �MEP)�� TX¶LOV� VHURQW�
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UHSUpVHQWpV�DX�VHLQ�GX�FROOqJH�G¶H[SHUWV�HW�TX¶LOV�DXURQW�GRQF�OD�SRVVLELOLWp�GH�SDUWLFLSHU�DX�
choix du projet retenu. 
 
Un commissaire demande si la fermeture des 4 rues est négociable au sein du comité 
citoyen.  
 
/D�0XQLFLSDOLWp� UpSRQG�TX¶LO� V¶DJLW� Oj�G¶XQ�SRVWXODW�GH�EDVH�HW�TX¶LO� QH�VHUD�SDV� UHPLV�HQ�
TXHVWLRQ��,O�UDSSHOOH�TXH�ORUV�GH�O¶RXYHUWXUH�GH�OD�FRXU�GH�O¶DYHQLU�� OD�UXH�GHV�WLOOHXOV�D�pWp�
fermée et TX¶HQVXLWH, une pétition a demandé la fermeture des autres rues, notamment pour 
limiter le trajet de transit sur la rue de fribourg.  
 
Un commissaire demande des précisions sur le retour de la population après la fermeture de 
la route. 
 
/D�0XQLFLSDOLWp�UpSRQG�TX¶LO�\�a eu, en même temps que les retours positifs, des craintes en 
OLHQ�DYHF�OD�SHUWH�GH�SODFHV�GH�VWDWLRQQHPHQW��HW�TXH�O¶RXYHUWXUH�GX�SDUNLQJ�j�OD�FRXU�DX[�
marchandises est une réponse à ces craintes. 
 
 
Quelle utilité de cette démarche participative ? 
 
Deux commissaires se demandent ce qui reste de « participatif » dans un projet contenant 
de nombreux aspects non négociables (piétonnisation, perméabilisation des sols). Plus 
précisément, un commissaire juge illusoire la participation publique à un projet « déjà ficelé ».  
 
Les services de la ville et la Municipalité rappellent que même quand il y a un certain nombre 
de contraintes, des projets très différents peuvent voir le jour. La démarche participative vise 
j�pWDEOLU�GHV�SULRULWpV��TXHO�HVSDFH�YpJpWDOLVHU��TXHO�W\SH�G¶DPpQDJHPHQW�SUoposer et où les 
PHWWUH���GDQV�OH�FRQWH[WH�G¶XQ�EXGJHW donné. 
 
Un commissaire GLW�TXH�OHV�JHQV�VH�SODLJQHQW�TX¶RQ�QH�OHV�pFRXWH�SDV�DX�VXMHW�GH�OD�SODFH�
5RELQ��6HORQ�OXL��RQ�QH�SHXW�SDV�UHSURFKHU�j�XQH�YLOOH�GH�GHPDQGHU�O¶DYLV�GHV�FLWR\HQV��,O�
HVWLPH�TX¶DYHF�FH�SURMHW�SDUWLFLSDWLI��RQ�YDORULVH�OHV�ULYHUDLQV��� 
 
Un commissaire pense que la place Robin est déjà très fonctionnelle comme cela, que les 
HQIDQWV�V¶\�DPXVHQW�EHDXFRXS�HW�TX¶LO�\�D�DVVH]�G¶DUEUHs��,O�Q¶\�D�GRQF�SDV�EHVRLQ�G¶LQYHVWLU�
GDQV�FHWWH�SODFH��,O�SHQVH�DXVVL�TX¶LO�Q¶\�D�MDPDLV�HX�G¶DFFLGHQW�GH�YRLWXUH�HW�GRQF�TX¶LO�Q¶\�D�
pas besoin de bloquer la circulation. Il estime également que la démarche devrait être non 
rémunérée, car les gens seront LQWpUHVVpV��HW�TX¶HOOH�GHYUDLW�rWUH�VDQV�DOFRRO��Le commissaire 
dit que les conseillers communaux devraient pluV�V¶HQJDJHU�GDQV�FHV�GpPDUFKHV�� 
 
Concernant ce dernier point, un commissaire lui rappelle que les conseillers participent déjà 
DX[�GpFLVLRQV�LQVWLWXWLRQQHOOHV��HW�TX¶LOV�SHXYHQW�pJDOHPHQW�V¶LQYHVWLU�HQ�WDQW�TXH�FLWR\HQV�� 
 
Une autre commissaire répond j�VRQ�SUpRSLQDQW�TXH�OH�U{OH�GHV�YLOOHV�HVW�DXVVL�G¶DQWLFLSHU�
OHV�FKDQJHPHQWV�j�YHQLU�HW�GH�SUpYRLU�OHV�pYROXWLRQV�GHV�SODFHV��(OOH�UDSSHOOH�TX¶RQ�D�EHVRLQ�
de verdir la ville pour lutter contre les îlots de chaleur. Il faut aussi penser la ville dans son 
ensemble, et la place Robin a une importance stratégique de la ville.  
 
Le municipal invite ceux qui doutent des démarches participatives à participer à ces projets 
en cours, il rappelle que des éléments très intéressants sont ressortis et que si la ville 
V¶HQWRXUH�G¶H[SHUWV��FHV�H[SHUWV�QH�SHXYHQW�SDV�UHPSODFHU� OD�FRQQDLVVDQFH� WUqV� ILQH�GHV�
résidents du quartier. 
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Une autre commissaire répond à OD�FRPPLVVDLUH�SDUODQW�G¶DQWLFLSDWLRQ TX¶RQ�QH�SHXW�SDV�
prévoir ce que sera le quartier vu le fait de la croissance démographique. Elle avance le 
chiffre de 3'000 habitants de plus dans le quartier. 
 
/D�0XQLFLSDOLWp�UpSRQG�TXH�FH�FKLIIUH��TXL�HVW�GDYDQWDJH�XQ�PD[LPXP��FRQFHUQH�O¶HQVHPEOH�
de la ville, et non pas le quartier, qui est déjà très dense et dans lequel on ne peut pas 
GHQVLILHU�EHDXFRXS�SOXV��(OOH�UDSSHOOH�HQFRUH�TXH�OHV�SODQV�G¶DIIHFWDWLRQV�Hn cours prévoient 
tous un accès public au rez et une arborisation suffisante, de même que les services 
indispensables. 
 
8Q�FRPPLVVDLUH�GHPDQGH�O¶HVWLPDWLRQ�GHV�FRûts pour le projet ;  
 
/H�UHSUpVHQWDQW�GHV�VHUYLFHV�GH�OD�YLOOH�GLW�TX¶un investissement de 3'000'000 a été prévu, 
mais cela dépendra de la démarche participative. 
Il rajoute que les 500'000 valent la peine pour la place Robin, car il comprend tout, y compris 
les aménagements temporaires, qui durent plusieurs années. 
 
8Q�FRPPLVVDLUH�GLW�TX¶LO�IDXW�V¶RFFXSHU�GH�OD�SODFH�5RELQ��,O�UDSSHOOH�TXH�SDU�OH�SDVVp��LO�\�
avait que des routes et des vignes et des jardins. La municipalité a été visionnaire en faisant 
la place à cet endroit�� DORUV� TX¶LO� \� DYDLW� ULHQ� DXWRXU�� Il estime toutefois que la place est 
DXMRXUG¶KXL�HVW�YLFWLPH�GH�VRQ�VXFFqV��QRWDPPHQW�en termes de nuisance sonore. 
 
/D� 0XQLFLSDOLWp� GLW� TX¶HOOH� HVW� FRQVFLHQWH� GH� FHWWH� RFFXSDWLRQ� LPSRUWDQWH�� Avec la 
piétonnisation des rues et la requalification de ces rues, la place sera plus grande.  
 
 
3URSRVLWLRQ�G¶XQ�DPHQGHPHQW 
 
Un commissaire propose de refuser le préavis et de laisser la Municipalité revenir avec un 
QRXYHDX�SURMHW�G¶DPpQDJHPHQW�SURYLVRLUH�HW�XQ�SURMHW�GH�UpDPpQDJHPHQW�j�ORQJ�WHUPH��(Q�
clarifiant sa pensée, il propose plutôt de ramener le préavis à 200'000, juste pour faire la 
démarche participative et les aménagements temporaires, sans le MEP. 
 
Des commissaires lui demandent O¶XWLOLWp� G¶XQ� WHO� DPHQGHPHQW�� SXLVTXH� OH� 0(3� VHPEOH�
obligatoire.  
 
Une discussion est alors lancée pour savoir si la ville peut proposer et réaliser elle-même le 
projet. Les services et la Municipalité de la ville disent que leur capacité est limitée, au vu de 
la taille du projet.  
 
Un commissaire avance que faire des économies avec des petits bouts de ficelle par exemple 
en supprimant le MEP est XQ�PDXYDLV�FDOFXO��FDU�LO�ULVTXH�G¶\�DYRLU�GH�PDXYDLVHV�VXUSULVHV��
ou des imprévus, qui feraient au final gonfler la facture bien en dessus que le budget initial. 
Il rappelle également que la hausse des coûts des matières premières risque de faire que le 
projet soit encore plus cher si on le retarde. 
 
Un commissaire se prononce contre cet amendement, il estime que le Municipalité fait les 
choses comme il faut, notamment en se basant sur ce qui a été fait ailleurs, et il estime que 
OH�SLUH��SRXU�OD�SODFH�5RELQ��VHUDLW�TX¶LO�QH�VH�SDVVH�ULHQ� 
 
Les services rappellent que les installations temporaires sera aussi un test en temps réel de 
ce qui marche et ne marche pas, et ensuite de faire un retour pour le MEP. Ils ajoutent 
TX¶DYHF�FH�PRELOLHU�SURYLVRLUH��RQ�D�OH�GURLW�j�O¶HUUHXU��3DV�DYHF�OHV�FRQstructions définitives.  
 
 



 
 

  
 

 
 

  
 

  
 

 
 

 
 

 
 
 

  
 

  
 

 
 

  
 

 
 

 
  

 
     

 
  

   
   

 
 

  
 

  
  

 
 

 
 
 

         
  

  
 

 
 

/D�0XQLFLSDOLWp�UDSSHOOH�DXVVL�TXH�FH�UpDPpQDJHPHQW�VHUD�DXVVL�O¶RFFDVLRQ�GH�UHIDLUH�GHV�
travaux  nécessaires, notamment les canalisations.

/H�FRPPLVVDLUH�j�O¶RULJLQH�GH�O¶DPHQGHPHQW�GLW�TXH�FHOD�HVW�YUDL�SRXU�WRXWH�OD�YLOOH��

/H�  VHUYLFH�  UDSSHOOH�  TX¶XQH�  JUDQGH�  SDUWLH�  GX�  EXGJHW�  HVW�  RFFXSp�  SDU�  OH�  0(3��  HW�  TX¶LOV�  RQW
essayé de faire le plus petit possible, notamment en faisant une démarche qui soit la plus
courte et moins chère  possible.

Sceptique sur le budget, un  FRPPLVVDLUH�GLW�TX¶LO�YRWHUD�SRXU  le projet non amendé. Il estime
HQ�HIIHW�TXH�OD�SODFH�5RELQ�D�WURS�DWWHQGX�HW�TX¶LO�HVW�WHPSV�G¶DOOHU�GH�O¶DYDQW�

/¶DPHQGHPHQW�HVW�SUpFLVp�SDU�OH�FRPPLVVDLUH�TXL�O¶D�SURSRVp  : ramener le budget du préavis
à 200'000 francs, toutes étapes  confondues (incluant cette fois-ci le MEP).

Cet amendement est refusé par 6 voix contre, et 4 pour.

3.  VOTE

'pWHUPLQDWLRQ�GH�OD�&RPPLVVLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�HW�GH�O¶pQHUJLH  :

/H�������������OD�FRPPLVVLRQ�GH�O¶HQYLURQQHPHQW�V¶HVW�GpWHUPLQpH�IDYRUDEOHPHQW�TXDQW�j�
ses conclusions.

Détermination de la Commission des finances  :

Le 24.01.2024  ; la commission des finDQFHV�V¶HVW�SURQRQFpHV�SRVLWLYHPHQW�TXDQW�j�VHV�
conclusions, avec 7 pour, 1 contre, 3 abstentions

Délibérations de la commission ad hoc  :

La commission ad hoc  passe au vote des conclusions du  préavis  N°02/2024,  comme suit  :

Pour  :  6
Contre  :  3
Abstentions  :  1

4.  CONCLUSIONS

En conclusion, nous vous prions, Madame  la  Présidente, Mesdames, Messieurs, de bien 
vouloir prendre les  décisions suivantes  :

LE CONSEIL COMMUNAL DE VEVEY

VU  le préavis  N°02/2024  du  1er  février  2024, concernant  la  «  'HPDQGH�G¶XQ�FUpGLW�GH�
CHF 572'000.-  pour financer la  GpPDUFKH�SDUWLFLSDWLYH��O¶DPpQDJHPHQW�WHPSRUDLUH�
et  O¶RUJDQLVDWLRQ�GH�PDQGDWV�G¶pWXGHV�SDUDOOqOHV�SRXU�OH  réaménagement de la
place Robin»;
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VU  OH�UDSSRUW�GH�OD�FRPPLVVLRQ�FKDUJpH�G¶pWXGLHU�FHW�REMHW��TXL�D�pWp�SRUWp�j�O¶RUGUH�GX�
jour 

 
 

d é c i d e 
 
 
1. G¶DFFRUGHU�j�FHW�HIIHW�j�OD�0XQLFLSDOLWp�XQ�FUpGLW�GH�&+)����¶����± pour la démarche 

SDUWLFLSDWLYH�� O¶DPpQDJHPHQW� WHPSRUDLUH� HW� O¶RUJDQLVDWLRQ� GH� PDQGDWV� G¶pWXGHV�
SDUDOOqOHV�SRXU�OH�UpDPpQDJHPHQW�GH�OD�SODFH�5RELQ�ௗ� 

 
2. de financer cette dépense par la trésorerie courante, par prélèvement sur le compte 

GX�ELODQ�'pSHQVHV�G
LQYHVWLVVHPHQWVௗ� 
 
3. G¶DPRUWLU�OHV�FUpGLWV�GHPDQGpV�VHORQ�OHV�UqJOHV�GX�0&+�� 
 

Pour la commission ad hoc 
Le·Président rapporteur 

 
 
 

 
 
 

  
 

 
 

Jérémie André

Séance terminée à  19h45

5DSSRUW�YDOLGp�OH�29 février 2024
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